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ÉDITORIAL
En cette période estivale, la 
pandémie a sérieusement 
modifié nos habitudes 
familiales, professionnelles, 
associatives, festives. Nous 
nous adaptons difficilement et 
reculons souvent.
Notre liberté est contrainte de 

protocoles, de gestes barrières, de distanciation 
mais la vie du village, la vie municipale, la vie 
économique, la vie des écoles, la vie associative, 
la vie culturelle continuent.
Estompons nos peurs et vivons autrement, sans 
jugement ; prenons-nous en charge pour nous 
protéger et respecter les autres, car, nous avons 
besoin de lien, d’échange, de partage. Tout ne peut 
pas être que virtuel ; l’équilibre et la bonne santé de 
tous, enfants, ados, familles sont fondamentaux.
Il est plus facile d’annuler que d’essayer 
d’organiser : ouvrir la piscine, proposer un marché 
nocturne alimentaire et artisanal hebdomadaire, 
maintenir le traditionnel feu d’artifice du 14 
Juillet, lancer les mini-jobs, préparer la rentrée 

scolaire… Des évènements ou fonctionnements 
presque récurrents deviennent dossiers, études, 
approbations collectives, mobilisation d’élus, de 
sympathisants, de professionnels et de bénévoles.
Ce contexte particulier n’impacte ni la reprise de la 
bibliothèque, du centre de loisirs, des inscriptions 
« nouvelle saison » pour les Associations, ni les 
journées du patrimoine avec la traditionnelle visite 
de l’Eglise St Georges le dimanche, ni les travaux 
de réfections du stade de La Martinette ou ceux de 
la « Belle Dame » protégée par Jacky Buisson … 
notre Eglise…
Il y a aussi : le départ en retraite de Patrick 
Porte ; des larmes de bonheur dans la salle 
des mariages ; des anniversaires marquants ; 
des idées innovantes, créatives et réactives 
de nos entreprises (VALDAINE CHAPITEAUX, 
BISCUITERIE LOUVAT).
Notre village est plein de ressources et de 
dynamisme.

Prenez soin de vous et des vôtres.
Bien cordialement,

Nathalie Beaufort, votre Maire.

Le savez-vous? Où arrivent les eaux de pluie collectées dans votre rue?
On voit parfois les fumeurs jeter soigneusement leur mégot au travers des grilles en bord de route. 

Savent-ils que le mégot suivra la canalisation d’eaux pluviales et se retrouvera à terme dans l’Ainan. 
Le filtre mettra dix ans à se décomposer en microfibres, chaque mégot polluant environ 500 litres 
d’eau, nicotine et goudrons!

A Saint Geoire en Valdaine, les eaux de bords de route sont déversées directement dans les ruisseaux :
• le ruisseau du Versoud, qui passe à la Combe, récupère entre autres les eaux de pluie du Boyet ;
• le ruisseau du Verderet qui passe sous le bas-du-bourg reçoit les eaux de Plampalais ;
• le ruisseau de la Cascade longe la Thuery après avoir recueilli les mégots de la Demi-lune. 
Au niveau de la Zone artisanale du Bigallet, le canal du moulin sert d’exutoire et de sentinelle : en dix 
ans, les riverains y ont vu jaillir un flux de produits lessiviels, des huiles de friture, du gasoil!

Maintenant, vous le savez... Protégeons notre environnement. Agissons ensemble.

P. Mortreuil.

RECRUTEMENT

La Mairie lance un recrutement pour compléter son équipe d’agents municipaux.
Vous êtes intéressé, vous connaissez une personne qui peut l’être? Alors n’hésitez pas à vous renseigner auprès de Madame le Maire,  
et sur le site internet de la commune. Les informations seront disponible à partir du 21 septembre.
Rappel de l’adresse internet : www.saint-geoire-en-valdaine.com
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Retrouvez les comptes-rendus complets 
sur le site internet :
www.saint-geoire-en-valdaine.com

INFORMATIONS GÉNÉRALES
Madame le Maire présente diverses informations :
• Appel d’offres pour « Réfection du terrain de football de la 
Martinette » clos. Analyse en cours pour démarrage des travaux 
en septembre 2020.
• Courrier de rappel pour informer les riverains sur les 
obligations de taille des haies.
• Projet d’aménagement de la route des Rieux pour les piétons 
et cyclistes travaillé en priorité.
• Deux platanes à élaguer route de Plampalais, en face de 
l’hôpital. Travaux à l’automne.
• 3 dossiers en cours pour des infractions d’urbanisme. 
Poursuites au civil prévues dans ces affaires. 
• Conteneurs des Points d’Apport Volontaire (PAV) nettoyés 
sous quinzaine. Fréquence de nettoyage : alimentaire 3/an, 
résiduel 2/an, emballage 1/an et verre 2/an.
• Marché nocturne rencontrant un vif succès, prolongation au 
mois d’août validée.
• Opération Mini-jobs cet été. 9 jeunes se familiariseront avec 
le monde du travail. 19 jeunes ont été reçus. Opération pourrait 
être reconduite à la Toussaint.
• Nouveau groupe de travail constitué pour reprise du dossier 
des voies communales (délibération abrogée le 18/06 dernier) : 
Nathalie BEAUFORT, Bernard COLLET-BEILLON, Julien BOURRY, 
Jocelyn BAZUS et David BILLON-LAROUTE. D’autres membres 
pourront compléter ce groupe

PÔLE ADMINISTRATIF & FINANCIER
Administratif
Saisine de la CDAC pour le projet d’extension de Carrefour
Gabrielle ROUX-SIBILON n’a pas participé au vote.

La commune possède la faculté de saisir la CDAC dans le mois 
qui suit le dépôt de la demande. Il convient donc d’autoriser 
Madame le Maire à effectuer cette demande auprès des 

services de l’Etat dans ce délai, soit avant le 3 août 2020.
L’argumentation de cette démarche repose sur les éléments 
suivants :

- Solliciter un avis objectif par une commission spécialisée 
sur l’opportunité de l’extension du commerce en place.
- Priorité pour la municipalité : veiller à l’équilibre de l’offre 
commerciale sur le territoire de la commune. La commune 
craint un impact négatif sur le commerce du Centre-Bourg, 
non seulement en raison d’une absence de complémentarité 
mais surtout en raison d’une concurrence directe avec 
les commerces locaux (notamment création d’un espace 
boucherie comprenant un laboratoire, une chambre froide 
et une rôtisserie, contrairement à un simple rayon sous-
vide actuellement)
- Fournisseurs gérés en centrale d’achat par opposition au 
circuit court demandé par des clients locaux.
- L’établissement projeté n’est-il pas surdimensionné au 
regard de la zone de chalandise, sachant que St Geoire 
en Valdaine est à proximité de trois grands ensembles 
commerciaux : Pont de Beauvoisin Savoie, Les Abrets en 
Dauphiné- Charancieu et Voiron ?
- La commune s’interroge sur la qualité environnementale 
du projet, particulièrement concernant l’augmentation 
de l’artificialisation des sols : nombre de places de 
stationnement passent à 32 places vs 22 places 
actuellement. La superficie des espaces verts existants 
de 2 984 m² passeraient à 1 861 m², soit une réduction 
considérable.

Décision : accepté à l’unanimité

Extraits du Conseil Municipal  du 27 juillet 2020

La bonne gestion des fi-
nances de la commune était 
un objectif de campagne de 
la liste majoritaire, elle est 
aujourd’hui une préoccupa-
tion quotidienne. Dès leur 
prise de fonction, sous la su-

pervision du Maire, les adjoints respectivement délégués aux 
finances et aux travaux ont été informés du contenu du budget 
voté dans le courant du mois de mars.
Un point budgétaire précis a été fait le 1er juillet puis le 1er 
septembre avec les services municipaux. L’occasion de veiller 
à la bonne exécution de ce budget et de prévoir les quelques 

modifications à venir. Ainsi des crédits supplémentaires seront 
affectés aux travaux du terrain de foot. Il est en effet préfé-
rable de prévoir la réfection des drains du terrain en même 
temps que la réhabilitation du terrain lui-même.
Par ailleurs, une étude poussée des finances de la commune 
sera réalisée de manière à analyser les dépenses et les re-
cettes sur les dernières années et d’en prévoir l’évolution. Un 
audit financier est également programmé. Selon le Maire Na-
thalie Beaufort, la bonne gestion du budget de la commune est 
un reflet de l’exemplarité de l’action municipale.

J. BOURRY.

Finances : la municipalité soucieuse des finances de la commune

Prochain Conseil Municipal :
le mardi 15 septembre 2020 à 19h30
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Services techniques : bonne retraite Patrick

Mini-jobs : bravo les jeunes

     Les mini-jobs sont un 
engagement significatif pris 
par l’équipe municipale et 
qui fut mis en œuvre dès 
l’investiture des nouveaux 
élus.
L’idée est simple : 

proposer aux jeunes qui ne trouvent pas d’emploi à cause 
de leur minorité un job d’une semaine au service technique 
moyennant une juste rémunération. Ainsi, tous les jeunes de 
Saint Geoire âgés de 16 et 17 ans pouvaient présenter leur 
candidature. Au final, près de la moitié des jeunes concernés 
par le dispositif ont complété le dossier. Une belle réussite pour 

ce projet innovant. Chaque jeune a alors été reçu par les élus. 
Au total, 9 jeunes ont contribué à la vie du village, en étant 
présent dès 6 heures du matin au service technique. Leur place 
a été d’autant plus importante face aux contraintes imposées 
par le contexte sanitaire. Ce dispositif inédit a surtout permis 
de mesurer la motivation de la jeunesse saint-geoirienne et 
l’ambition de la municipalité pour les plus jeunes.
Cette action a été permise grâce au concours des agents 
des services techniques qui ont accueilli et encadré tous nos 
jeunes. Un grand merci à eux.

Nadine Chaboud et Julien Bourry

Retour sur un parcours de 37 ans de vie professionnelle et personnelle de notre ami 
Patrick. Il est arrivé très jeune dans notre village, s’y est installé, a pris ses marques qui 
sont devenues racines. Attaché aux Services techniques, il a usé bon nombre de balais 
et débroussailleuses. Consciencieux, discret, il s’est appliqué à assurer la propreté des 
rues et des terrains. En fait, on a pu remarquer sa présence lors de ses absences.
Patrick a participé depuis toujours à toutes les manifestations et tous les évènements 
locaux et régionaux. Nous sommes heureux et fiers de le mettre à l’honneur et lui 
souhaitons une très belle retraite. A bientôt Patrick pour le prochain concours de 
pétanque ou la prochaine manifestation !

Travaux : les stades de foot
A la Martinette : la réfection du terrain de football est imminente. Ces 
travaux de fond consistent à enlever la couche de gazon existante, 
reprendre la totalité du drainage, poser un arrosage automatique dans 
le sol, niveler le terrain et semer un nouveau gazon spécifique.
Le terrain ne sera pas disponible pour la saison 2020/2021. Les 
dirigeants de l’USV, avertis et associés à ce projet inévitable, ont géré 
au mieux une organisation exceptionnelle pour pallier cette situation 

exceptionnelle. La saison se réalise autrement. Ne manquons pas d’aller encourager nos joueurs!
A la Combe : quelques modifications seront réalisées pour faciliter les plateaux des minis.

Photo N. Bellil, correspondant local DL

Travaux : des projets  pour l’église du village 

L’église de la commune va nécessiter dans les prochains mois des travaux. Ainsi le chiffre six est 
tombé il y a plus d’un an va être remplacé, de même, le paratonnerre endommagé doit être remis en 
état rapidement. dans un souci de cohérence, les élus municipaux ont souhaité réfléchir à un projet 
plus global de réhabilitation de l’église Saint Georges. Une visite sur place avec Jacky Buisson et le 
Père Gallay a permis de faire naître plusieurs idées pour mettre en valeur l’église et améliorer les 
conditions d’accueil des fidèles. Il s’agit d’un projet au long cours qui nécessitera l’accompagne-
ment des services de l’État, du diocèse et de la paroisse. La municipalité se mobilisera pour trouver 
des financements en lien avec ces projets. Une concertation des habitants et des fidèles est naturel-
lement programmée dans le cadre de ce projet pluriannuel.

J. BOURRY
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La vie municipale

CCAS : nouveau bureau

Le Centre Communal d’Action Sociale, dit CCAS, est compétent en matière d’action sociale. Dans notre commune il gère 
également la Résidence Autonomie de Plampalais et le Relais Emploi.
Le bureau du CCAS se compose d’un président (le Maire) et de 16 membres. : 8 conseillers municipaux et 
8 citoyens non élus.
Le 20 juillet 2020, lors de sa première réunion, le bureau a réélu à l’unanimité Mme Nicole Brestaz comme Vice-présidente.

14 juillet 2020 : une parenthèse étoilée

  Maintenir ou annuler…
Notre traditionnelle fête 
nationale, d’ordinaire si 
évidente, ne pouvait ne 
pas avoir lieu !
  Son organisation a 
fait l’objet d’une étude 
minutieuse en Conseil 

municipal, avec la participation 
active des conseillers du Maire, 
des membres du Club Nautique 
et du Club de Pétanque.
Les mesures de précautions 
relatives à la Covid-19 ont été 
mises en place conformément 

aux recommandations en vigueur. Une entreprise de sécurité 
a géré les accès 
au site et veillé au 
respect des règles de 
distanciation.
Grâce à l’implication 
de tous, organisateurs 
et participants, on a retrouvé esprit de fête et ambiance conviviale, 
parenthèse insolite et improbable dans cette période si difficile. 

La nuit venue, Dorian (Art Emotion) nous a offert un spectacle 
féérique et symphonique, 
des pluies d’étoiles, 
des tableaux pleins 
d’émotions, à l’image 
de sa passion et de sa 
création.

Bravo et merci à tous pour cette journée magnifique.

Concours : appel à projets jeunes

La MSA Alpes du Nord (organisme mutualiste basé à Chambéry) organise un concours 
local «Appel à projets jeunes - Mieux vivre en milieu rural», destiné à des groupes 
constitués d’au moins 3 jeunes âgés de 13 à 22 ans vivant en milieu rural (ou affilié 
à la MSA).
Sujet: développer des actions portant sur le développement social local (culture, santé, 
vivre ensemble) sur une plusieurs communes rurales

Dotations allant jusqu’à 5000 Euros. 

Le dossier de candidature est à retirer auprès de la MSA: payer.matthieu@alpesdunord.
msa.fr - Tél. 04 79 62 87 40.

Clôture du concours 25/11/2020.
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SPR : périmètre validé par le CNPA

La vie municipale

Ce dispositif créé en 2016 par la loi patrimoine, dans un premier temps, 
consiste à proposer un périmètre (argumenté) au Ministère de la Culture. 
Le périmètre du SPR doit répondre à plusieurs critères : constituer un site 
cohérent et assez compact, être justifié par la présence d’un patrimoine 
remarquable, dont la préservation et la mise en valeur doit présenter un 
intérêt public.
L’étude patrimoniale préalable réalisée en 2018 par l’agence CAP’T avait 
révélé toute la richesse et la diversité du patrimoine de Saint Geoire en 
Valdaine :
 - Un paysage de belle campagne, harmonieux et très lisible dans sa composition 
structurée par le Val d’Ainan et ses versants,
 - Les nombreuses vues sur le grand paysage, les covisibilités d’un versant 
à l’autre et notamment d’un château à l’autre, du bourg aux hameaux et 
inversement,
 - Un patrimoine bâti conséquent, héritage d’une histoire seigneuriale 
(château, maisons nobles, village castral), mais également rurale (hameaux 
ruraux, anciennes fermes en pierres et en pisé), et industrielle (usines et 
aménagements hydrauliques sur l’Ainan, hameaux ouvriers, maisons et 
« châteaux » d’industriels, gare du tramway).

Jeudi 25 juin 2020, la Commission nationale de l’architecture et du patrimoine a validé le périmètre proposé par la commune de Saint 
Geoire en Valdaine pour l’obtention du label Site Patrimonial Remarquable (SPR).
Saint Geoire en Valdaine est réputée pour ses deux monuments historiques  : l’église Saint Georges et le château et le parc de Longpra. 
Consciente que son patrimoine ne se résume pas à ces monuments, la commune avait décidé dès 2017 de candidater à la création d’un SPR.

Le périmètre validé par la CNPA est plus restreint que la zone dite
« des 500 mètres autour des monuments », protégée par 
l’Architecte des Bâtiments de France. Sur la carte ci-dessous, on 
distingue l’ancienne zone (qui demeurera jusqu’à l’obtention du 
label) des cercles en traits fins et le futur périmètre en trait gras.
Il s’agira de mettre en place des mesures de protection adaptées 
aux enjeux du patrimoine local, proposer des réunions publiques 
d’explication, des fiches pédagogiques pour accompagner les 
propriétaires dans les bonnes pratiques. Il y aura possibilité d’un 

accompagnement financier.
La commune a initié ce projet avec l’assistance de l’Architecte des 
Bâtiments de France, le Pays d’Art et d’Histoire du Pays Voironnais, 
le service culturel du Département et le CAUE de l’Isère. Elle 
souhaite maintenant le partager et le défendre avec le concours 
de ses habitants.
C’est ce bien commun, garant de l’identité du village, que la 
commune a choisi de maintenir et de mettre en valeur dans la 
perspective d’une transmission aux générations futures.
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Qu’est-ce-que la Communauté d’agglomération du Pays 
Voironnais?
La CAPV dont Saint Geoire en Valdaine fait partie est une 
communauté d’agglomération. Cette structure est destinée 
aux ensembles urbains d’une certaine importance. Une 
communauté d’agglomération regroupe un ensemble de 50 000 
habitants, autour d’une ou de plusieurs communes centres de 
plus de 15 000 habitants. Le seuil est réduit à 30 000 habitants 
si la communauté comprend le chef-lieu du département, ou la 
commune la plus importante du département.La CAPV compte 
environ 93000 habitants, regroupant 31 communes.
Dans la CAPV, Voiron est la commune la plus importante (20 
108 habitants en 2017) et Voissant est la plus petite (226 

habitants en 2017). Saint Geoire en Valdaine avec ses 2399 
habitants (2017) était la 11ème commune de la CAPV en nombre 
d’habitants.
L’intervention de la Communauté du Pays Voironnais s’articule 
autour de 4 compétences phares :
• le développement économique ;
• l’aménagement de l’espace communautaire ;
• l’environnement et le cadre de vie ;
• l’égalité des chances et la solidarité territoriale.

C. Martins 

Nouveau président de la CAPV, depuis le 9 juillet 2020
Lors de cette soirée du 9 juillet, animée par un débat parfois vif, 
les nouveaux conseillers communautaires ont élu leur nouveau 
Président. 2 candidats à la fonction : Julien Polat, Maire de 
Voiron et Bruno Cattin, maire de Voissant. A l’issue du vote, 
c’est le maire de Voissant, la plus petite commune du Voironnais 
(chiffres 2017), qui l’a remporté, obtenant la majorité absolue 
à l’issue du premier tour de vote. 32 voix pour Bruno Cattin, 
contre 30 pour Julien Polat.
Lors de cette soirée, les conseillers communautaires ont 
également élus quatre vice-présidents «transversaux» : 
• Nadine Reux, maire de Charnècles, est élue première vice-

présidente en charge de la transition écologique.
• Valérie Zulian, maire de Moirans, est élue deuxième vice-

présidente en charge des solidarités.

• Julien Polat conserve la vice-présidence à l’économie.
• Bruno Guillaud-Bataille, maire de Charavines, est élu 

quatrième vice-président à la gouvernance et aux relations 
avec les communes.

La CAPV annnonce : 

Bruno Cattin, Président de la CAPV

Trier devient plus simple
A partir du 2 novembre 2020, vous pourrez déposer tous vos emballages et papiers dans le bac 
jaune.
Plus de plastiques triés : Jusqu’à présent, seuls les bouteilles et flacons en plastique pouvaient 
être déposés dans le bac jaune aux côtés des emballages en métal ou en carton. Faute de savoir comment 
recycler les barquettes, films et pots en plastique, nous devions les jeter avec les ordures ménagères.
Ces emballages étant de plus en plus nombreux, tous les acteurs de la collecte, du tri et du recyclage ont travaillé 
ensemble afin de tester des méthodes pour les recycler. Moderniser les centres de tri, trouver des débouchés pour le 
plastique recyclé… Des solutions ont été trouvées et aujourd’hui, pour recycler plus, il suffit de trier tous les emballages!

Pour vous, le tri devient plus simple dès le 2 novembre 2020 :
• C’est un emballage ou un papier? Déposez-le dans le bac jaune!
• Inutile de laver les emballages, il suffit de bien les vider.
• Déposez-les en vrac dans le bac (pas dans des sacs), sans les emboîter les 

uns dans les autres.
• Pour des raisons de sécurité et permettre leur recyclage à l’infini, les 

emballages en verre doivent toujours être jetés dans les points verre prévus  
à cet effet et surtout pas dans les autres poubelles!

Désormais, plus de doute : tous les emballages et papiers 
se trient!
Retrouvez toutes les informations de la CAPV sur le site www.paysvoironnais.com.
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Dans un contexte un peu particulier, nous avons eu à cœur de 
mettre en lumière les producteurs locaux et de valoriser leur 
savoir-faire.

Échanges, convivialité, partage ont permis d’avoir de nombreux 
visiteurs déambulant dans le 
bourg.
Merci à chaque exposant présent 
pour nous avoir proposé des 
produits de qualité disponibles 
toute l’année.
Dynamisme, festivités, animations 
ont donné une ambiance estivale 
sur le parvis de l’église.
Merci aux Val’daingues, aux 
écuries de Merlas, à l’atelier de la rétine et aux danseurs de 
FASILA Danser.
Pensez à eux pour vos activités de la rentrée!

Se sont joints à ces soirées, les commerçants du bourg qui ont laissé leurs 
portes ouvertes jusqu’à tard le 
soir.  Une pensée particulière à 
Franck du PMU qui s’est vu bien 
débordé les jeudis de l’été !
Et toute l’année, pensez à 
retrouver certains exposants sur 
le marché du mardi matin.

Rendez-vous l’été 2021 pour une nouvelle édition du marché du jeudi soir !

Gabrielle Roux-Sibilon & Nadine Chaboud

Vous voulez les retouver pour pouvoir encore profiter des bons produits découverts sur le Marché nocturne? Voici la liste 
des commerçants qui vous ont accueillis tous les jeudis soirs près de l’église Saint Georges.

Commerçants de Saint-Geoire-en-Valdaine : Rom traiteur, La Ganache, Le Rafiot livres, Casa Paquita, L’Atelier Déco,  
Biscuiterie Louvat, La Dauphine, AOCP-Eric Nourry, Vip domotec-Nathalie Bel, Elora-Christine Borettaz, Elora-Frédéric de Roo, 
Daniel Gallin-Martel, Mireille Gallin-Martel, Evelyne Peguet.

Commerçants de Merlas : Earl des crêtes, Sellerie de Chartreuse.

Commerçant de Velanne : Brasserie Polack.

Commerçant de Voissant : Odile Perrier-Bavoux.

Commerçants de Massieu : Aux biaux légumes massieutins, Les paniers de l’Ainan, Poterie de Grès.

Commerçant de Saint-Etienne-de-Crossey : Jean-Noël Barbieri.

Commerçant de Virieu-sur-Bourbre : Vanille Cannelle.

Commerçant de Rives : Les minéraux du monde.

Commerçant de Bévenais : Les paniers de Lina.

Commerçant de Saint-Paul-de-Varces : Juste 1 fée.

Les élus de la municipalité ont eu le challenge d’organiser en quelques semaines le marché nocturne qui a pris vie chaque jeudi 
durant l’été 2020.
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APEL Plampalais : pensez à commander vos diots

L’APEL de Plampalais organise sa traditionnelle vente de diots le dimanche 11 octobre 
2020. Distribution de 9h à 11h à la salle du père Marchand (site de la la Combe) sous 
forme de «drive». Les commandes devront être passées au 06.87.86.08.45. avant le 
2 octobre 2020.

Le Bureau de l’APEL 

Ecole primaire Val’ Joie : bienvenue aux nouveaux professeurs

Rentrée 2020 à l’école primaire Val’ Joie marquée par 
l’arrivée de deux enseignants : Mme Charton Marianne, la 
nouvelle directrice et M. Perrot Luc, enseignant des CM1.
Val’ Joie comptera 5 classes pour cette année scolaire  : 
Mme Charton et Mme Andréis pour les CP (16 élèves) ; 
Mme Girard pour les CE1 (19 élèves) ; Mme Caussé 
pour les CE2/CM1 (22 élèves) ; M Perrot pour les CM1 
(24 élèves) et Mme Torrin pour les CM2 (23 élèves).
Reprise aux horaires habituels : 9h-12h et 13h30-16h30 lundi, mardi et vendredi ; uniquement 9h-12h mercredi et jeudi.

Mme Charton, Directrice d’établissement

Lieux d’accueil des mineurs : masque obligatoire

A compter du 7 septembre 2020, dans l’ensemble du département de l’Isère, le port d’un masque de 
protection est obligatoire pour toute personne de 11 ans ou plus stationnant sur la voie publique 
dans un périmètre de 25 mètres devant les entrées et sorties des établissements d’enseigne-
ment et les lieux d’accueil de mineurs (écoles, collèges, lycées, crèches, accueil périscolaire...).
Cette obligation fait suite à l’Arrêté préfectoral du 4 septembre 2020, disponible sur notre site 
internet, à l’adresse suivante : 

h t t p : / / w w w . s a i n t - g e o i r e - e n - v a l d a i n e . c o m / m a s q u e - o b l i g a t o i r e -
d a n s - u n - p e r i m e t r e - d e - 2 5 - m e t r e - d e s - l i e u x - d a c c u e i l s - d e - m i n e u r s /

Rentrée des écoles : masquée pour la première fois

Les enfants des écoles Val’Joie (à gauche) et Plampalais (à droite) et La lambertière ont fait leur rentrée ce 1er septembre 2020 
sous un soleil radieux. Les jeux et les rires des enfants animent à nouveau les cours de récréation.
Protocole appliqué, mesures de sécurité respectées ; pour la première fois, les enseignants, visages masqués, ont accueilli leurs 
élèves. Les élus présents ont constaté joie, bonne humeur et bonheur de se retrouver.
Bonne année scolaire à tous et bonne réussite à nos écoliers !
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La rentrée des classes s’accompagnera du retour régulier et élargi 
de l’équipe de bibliothèque. Mieux : en cette période de reprise 
des bonnes habitudes, les abonnés découvriront de nouveaux 
visages car 3 nouveaux bénévoles viennent étoffer l’équipe 
habituelle : Cathy Barrat, Françoise Sourbes et Patrice Mortreuil, 
un abonné qui siègera désormais derrière la banque de prêt. De 
nouveaux horaires également que l’équipe propose de tester en 
plus des plages habituelles : en sus du matin, le mardi après-
midi de 16 à 18h, ouverture coïncidant avec la sortie d’école, ce 
qui peut arranger certaines familles. Reprise de la permanence 
du samedi après-midi de 14h30 à 16h30. En résumé : 4 plages 
d’ouverture au  lieu de 3, qui devraient permettre l’accès à la 
bibliothèque à des usagers que les horaires précédents ne 
confortaient pas dans la démarche. De nouveaux livres, bien sûr, 

tant pour les adultes que pour la jeunesse dont le rayon s’est 
particulièrement diversifié.  Les scolaires devraient s’en trouver 
ravis. Enfin, comme chaque année, les manifestations en lien 
avec la semaine « Livres à Vous » orchestrée depuis Voiron : 
Lectures avec Chauffeurs sur la plateforme jouxtant Le Centre 
de Loisirs (les enfants avaient adoré…), l’Apéro-lecture dans 
le cadre enchanteur de la boutique de Sophie, à la Martinette et 
enfin, l’adaptation de l’ouvrage « Lucky » qui fera l’objet d’une 
adaptation proposée lors de l’arrêt de l’auto-kart à St Geoire. 
Les dates restent à préciser, la période cible fin octobre-début 
novembre. Autant de rendez-vous plaisants auxquels nous vous 
attendons!

L’équipe de bibliothèque

Cocktail Mélody : inscriptions ouvertes

Bibliothèque : une reprise innovante

Forum des associations : l’USVB à la manoeuvre

La 4ème édition du forum des associations a eu lieu le samedi 05 
septembre  à la salle polyvalente de la Martinette à Saint Geoire. 
Cette nouvelle édition était orchestrée par l’USV Basket, prenant 
la suite du Centre de loisirs, organisateur des trois précédentes 
éditions. 
«Le relais s’est très bien passé. Le Centre de loisirs nous a 
transmis l’ensemble des informations pour pouvoir contacter les 
associations et organiser ce forum dans de bonnes conditions.» 
nous a indiqué Matthieu Billon, le président de l’USVB.
Lors de la réunion du calendrier des fêtes d’octobre 2019, l’USVB 
avait courageusement accepté de prendre la suite du Centre de 
loisirs pour mettre en place l’édition 2020  du forum.
Mesure COVID -19   oblige,  le port du masque était obligatoire, 
du gel hydro-alcoolique était à l’entré de la salle, et chaque 
visiteur a inscrit ses coordonnées sur une fiche contact. 
Cette  édition a rencontré un franc succès car les visiteurs  ont 
été nombreux (plus de 160 personnes) à venir à la rencontre des  
16 associations présentes à ce forum.
L’ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural), le Centre de loisirs, le 
Club Rencontre Valdainois (club du 3ème âge), les commerçants 

(Horizon Valdaine), les sports (Aviron, Basket, danse, foot,  ski 
nordique), le chant (Ensemble Vocal Velanne), les «Donneurs 
de sang», les Jeunes Sapeurs Pompiers,  les amours de 
voitures de collection,  le Relais Assistants  Maternels (RAM),  
et le théatre ; tous étaient présents pour faire découvrir leur 
association et trouver de nouveaux adhérents. A noter que parmi 
ces associations, les communes voisines de St Bueil, Velanne, 
Paladru, La Murette et Voiron-Guiers étaient représentées.
Bravo à l’USVB pour ce bel après-midi!

 C. MARTINS

Les inscriptions pour la saison 
2020-2021 sont ouvertes! 
Pour cette saison encore, le chef 
de choeur et guitariste est toujours 
Jacques Paulevé. 
Cours tous les jeudis de 20h-22h - 
Salle La Cime à l’espace Versoud. 

Pour tous renseignements, contactez :
• Micheline MOSCA :   06.76.12.45.04.
• Jacqueline AYMOZ : 06.43.74.74.84.

Jacquemine AYMOZ, secrétaire.
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Lors de son Assemblée Générale du 17 juillet 2020, l’USV  Foot  
a élu son nouveau bureau :  Jean THOMET  est le nouveau 
Président du club. 
Il succède à Stéphane Javon, démissionnaire du poste. Vice 
Président du club depuis de nombreuses années, Jean connaît 
bien l’histoire du club. Il a remercié les membres présents du 
club pour cette nomination. Voici la composition du bureau : 
• Vice-Présidente : Françoise Clarey
• Trésorier : Xavier Savajol
• Trésorier adjoint : Alan Oliveira
• Secrétaire : Alexandra Bourset
• Secrétaire adjoint : Vincent Rey
• Achats restauration et référant Vétérans : Christophe 

Gaillard
• Matériel et logistique : Nicolas Arnaud
• Communication et Facebook : Maxence Rojon
• Référent formation de la FMI : Baptiste Gonneau (absent 

de la photo)
Ce nouveau Bureau aura la lourde tâche d’accompagner la 
Municipalité dans la rénovation du Stade de la Martinette afin 
de rendre ce terrain compatible avec la pratique du football, en 
toute sécurité. Les travaux débuteront courant septembre 2020. 

La traditionnelle Foire au vins prévue les 14 et 15 novembre 
2020 sera prise en charge par une commission spécifique à 
définir lors d’une prochaine réunion.

USV Foot :  le nouveau bureau du club

Le Centre de loisirs : un été différent, une reprise à savourer

       Le conseil 
d’administration 
d’Enfance&Loisirs La 
Valdaine s’est retrouvé 
pour une réunion 
d’échanges autour 
de l’été écoulé et la 
reprise des activités 
régulières. Convié par 
l’association, Mme le 
Maire étant retenue par 
ailleurs,  Julien Bourry, 
1er adjoint, participait 
à cette séance. Après 
présentation des 
membres du conseil 
et un rapide historique 
de l’association, le 

directeur Thomas Goasglas dressait un premier bilan « moral » 
de l’été écoulé. Oscillant entre 12 et 40 enfants, la fréquentation 
s’est révélée rassurante par rapport aux craintes liées au contexte 
Covid 19. Bien évidemment, l’accès au centre s’est déroulé dans 
le respect des consignes réglementaires venant en sus des 
recommandations habituelles d’accueil d’un public de jeunes. 
Pour répondre aux demandes des familles, le centre a été ouvert 
tout l’été. La sortie hebdomadaire du mercredi a été maintenue, 
orientée vers les sites naturels proches de St Geoire : parc de 
la Murgière à Massieu, rivière à St Bueil, Col des 1000 Martyrs, 

château de Moidières où il faisait bon retrouver la douceur des 
biches. La semaine multi-sports de juillet a connu un bon succès 
avec 10 enfants inscrits. En collaboration avec Clic & Clap et les 
Ateliers de la Rétine, un atelier cinéma a regroupé des enfants 
de 9-12 ans dans la kinomobile après la déambulation dans le 
marché nocturne du jeudi. Les séances de piscine ont apporté 
tous les bienfaits attendus en période de canicule !
Les jeunes retrouveront l’ensemble de leurs activités habituelles 
à la rentrée. Nouveauté : la possibilité offerte aux familles 
d’inscrire leurs enfants aux activités et d’en régler le coût via le 
système Aygo et une comptabilité facilitée par le nouveau logiciel 
INOE. Des heures gagnées pour le duo Thomas-Dali, libérés de 
taches fastidieuses au profit d’une réflexion approfondie sur 
l’animation et la gestion des équipes. Les adultes se  verront 
proposer une activité nouvelle, le « Piloga », subtile association 
de Pilates et de Yoga. Le roller adultes est relancé une dernière 
fois en espérant rencontrer ses adeptes ; par contre, l’atelier 
« danses de salon » est suspendu pour raisons sanitaires. La 
participation aux manifestations culturelles de l’automne, en 
lien avec la bibliothèque, ont été évoquées, de même que les 
expositions à venir de nos peintres locaux …

L’équipe reste donc vigilante, ce qui n’empêche pas l’optimisme 
et le dynamisme ! 
Pour tout renseignement : 04.76.07.61.72 // et sur le site : 
enfanceloisirslavaldaine.fr

Nouveau bureau de l’USV Foot

Jean Thomet,
Nouveau Président de l’USV Foot
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Actualités des familles : vive les st geoiriens 

Une arrière arrière grand mère de plus
Eliane, âgée de 93 ans est arrière-
arrière-grand-mère! Cinq générations 
chez les Chollat-Rat depuis la 
naissance cette année d’Illan.
Félicitations pour cette belle et grande 
Famille!

70 ans et toujours dans son camion
André Brestaz vient de fêter ses 70 ans, 
mais n’est pas décidé à prendre sa retraite. 
Vous le croiserez encore au volant de son 
camion lorsqu’il fera ses livraisons. André 
a fêté cet anniversaire avec ses proches 
autour d’un copieux buffet que son épouse, Nicole, a préparé avec 
amour et gourmandise. Bon anniversaire André!

60 ans de mariage : ça se fête
Ils se sont mariés le 16 juillet 1960 à St Sulpice, commune d’origine de Juliette Gallin-Martel, la 
mariée. Maurice Perrin, lui, est natif de Saint Geoire en Valdaine. Depuis cette date, Maurice et 
Juliette Perrin résident à Saint Geoire en Valdaine. 
Juliette était agricultrice et mère au foyer. Elle a 
fait partie de l’équipe d’André Chaize à la commune 
pendant un mandant ; elle s’occupait de la cantine, 
qui à l’époque accueillait une centaine d’enfants!
Maurice a travaillé à la laiterie de St Geoire, puis au 
service des eaux. La guerre d’Algérie, pour lui, a duré 24 
mois! 
Maurice et Juliette ont eu 4 enfants (3 filles et 1 garçon) et 7 petits enfants.
Toute la famille, sauf 2 petits-enfants (en déplacement), s’est réunie le 18 juillet dernier pour fêter 

60 ans de mariage! Des noces de diamants! La soirée s’est terminée en chanson, comme à l’accoutumée, avec Maurice en pleine 
forme, fidèle à son côté bon vivant. Fécilitations pour ce bel anniversaire et ces 60 bougies!

C. MARTINS

Les mariages célébrés cet été
Tous nos voeux de bonheur pour les mariés!

Michel Fernandez et Joëlle Felix se sont 
mariés le 27 juin 2020. C’est le premier 
mariage célébré par Mme le maire.

Gérard Almy et Caroline Grannatse sont 
mariés le 8 août 2020.

Phiippe Delobel et Serge Potet se sont 
mariés le 1er août 2020.

Les préparatifs du Marché de Noël commenceront dès le mois 
d’octobre. Toute personne de bonne volonté est la bienvenue 
pour apporter sa contribution pour la construction des chalets, 
des décors... ainsi que le montage juste avant le marché, puis 
le démontage après le Marché de Noël.
N’hésitez pas à me contacter pour tout renseignement. 
La 3ème édition du Marché de Noël aura lieu le 5 décembre 
de 14h à 20h et le 6 décembre de 10h à 18h.

Pascal PECH,
Président d’Horizon Valdaine.
06.12.17.41.29
pascalpech@wanadoo.fr

Horizon Valdaine : en route vers Noël
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06 80 26 35 27 -  cl icetclap.org  

S a m e d i  10  O c t o b r e  -  20H

C i néK i d s  

Assailli d'angoisses nocturnes, Truman Burbank
commence à douter : sa vie semble trop idéale pour ne
pas cacher quelque chose, les sourires affables de ses
voisins sonnent faux, le "Rêve Américain" déroule son
programme avec trop de facilité... Et si tout était faux?
Truman Burbank part à la rencontre de sa vie et de son
monde... Et découvre une terrible vérité attendue dans
son déclenchement tout autant qu’incertaine dans son
évolution et son dénouement, 

Espace Versoud

Samedi 26  septembre- 20  H  

S a m e d i  24  o c t o b r e -  20  H

Jeudi 29  Octobre -  15  H

Espace Versoud

le Big One, vedette de la chaîne alimentaire, est fabriqué à partir de
steaks surgelés et contaminés!  
Un hommage aux ouvriers de l'agroalimentaire, petites
mains invisibles de la malbouffe dont les richesses profitent
"à ceux qui n'en mangeraient pas". Une comédie douce-
amère pas si lègére qui filme avec noblesse les classes
populaires et travailleuses sans s’exonérer de questions
sociales qui démangent : dans l'industrie de la malbouffe,
finalement... Qui mange qui?

La boîte à images

S T . G E O I R E  E N  V A L D A I N E

En ouverture, et pour ceux qui ont aimé "Le cercle des poètes disparus","The Truman show", vous fera découvrir une autre
facette de l'univers de Peter Weir. En octobre nous aborderons un sujet d'actualité, la transition alimentaire en collaboration
avec le Pays Voironnais. Deux films qui traitent du sujet chacun à leur manière et qui seront suivi d'un débat. Voir des films
ensemble et les partager, en toute convivialité et en toute sécurité. 

Comédie Dramatique de Richard
Linklater - États-Unis -
2006 - 110’ - tout public

Suivi d’un débat sur
la transition alimentaire 

Droits d'entrée: 3  € pour les adhérents - 6 € tout public -

Adhésion : 10 € par famille

Documentaire de
Andréa Ernst -

Allemagne-
2018 - 90’ - tout public
Suivi d’un débat sur la
transition alimentaire

cultiver la totalité de ce que mange un Européen
moyen dans un champ de 4400 mètres carrés. Il est
rapidement apparu que les cultures fourragères et
les produits importés occupaient deux fois plus de
surface que les produits végétaux et locaux. Un
documentaire porteur d'espoir pour démontrer la
nécessité de se nourrir autrement.

Entrée libre et gratuite pour les
adhérents

Adhésion : 10 € par famille

Comédie Dramatique de Peter Weir
 États-Unis 

1998 - 100' - tout public
Présenté par Benjamin

CocquenetDe 

Droits d'entrée: 3  € pour les adhérents - 6 € tout public -

Adhésion : 10 € par famille

I m p r e s s i o n  d e  m o n t a g n e  e t  d ' e a u  e t  a u t r e s  h i s t o i r e s

40’ - Chine - 1988  à partir de 4-5 ans

La vie de Truman Burbank

est parfaite. Peut-être

trop parfaite. 

Responsable marketing de la

célèbre chaîne de hamburgers

Mickey's, Don Henderson a un

problème : 

En Autriche, des

chercheurs ont

entrepris une

expérience inédite : 

Art, culture et patrimoine

Clic et Clap propose son cinéma

Teklash : chansons de porte à porte

Mathieu et Vincent du groupe « Le tram des Balkans » avec leurs voix, leurs corps-instrument 
(percussions corporelles) et leurs planchers mobiles, nous ont fait voyager en chansons (répertoire 
de musiques du monde). Porte à porte de l’EHPAD jusqu’au marché nocturne, proposant une chanson 
ou deux, les fenêtres se sont ouvertes, les portes aussi. Les habitants ont été surpris puis conquis 
par cette forme inhabituelle de concert sous leur fenêtre.
C’était le 20 août, proposé par Clic et Clap et organisé par la commune.
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«Fête comme chez vous» : le voyage de Rézé

Des voix, une guitare, les peaux d’un tambour, des dessins et 
des chansons. Immersion dans un voyage musical, poétique 
et coloré, invitation à la rencontre de l’autre et à la découverte 

du monde. Une heure de bonheur, 
partagé par tous, petits et grands, 
réunis sous les étoiles, devant chez 
eux.

C’était le 26 août, dans la cour des 
immeubles de la Fallanchère.

Co-production de Clic et Clap et des Productions 
du Bazar - Trio Musical Dessiné avec Rézé (chant, 
guitare), Soifran (percussions, choeurs), Emdé 
(dessins) et Christoo (régie vidéo)

«Fête comme chez vous» : image en balade

Clic et Clap, les Ateliers de la Rétine et la Cie 
Naüm nous ont fait voyager avec un triporteur, 
un guide de haute montagne et un homo-pro-
jectus. Inattendu, désopilant, ludique, les ran-
donneurs, les sportifs, les familles, les petits 
marcheurs, ceux qui vont au cinéma mais pas 
en randonnées, tous ont été conquis.

C’était « Fête Comme Chez Vous » le 19 août.

Journées du patrimoine : faîtes votre choix

Château de Longpra
   Le château de 
Longpra sera ouvert 
pour les Journées 
européennes du 
patrimoine samedi 
19 et dimanche 20 
septembre de 11h00 
à 19H00. Visite 
guidée en groupe 
limité pour répondre 

aux normes sanitaires en vigueur. Masque obligatoire. Accès libre 
au parc et au film documentaire. Le musée de l’outil à bois restera 
fermé. Pour ces journées du patrimoine, un droit d’entrée inférieur 
au tarif normal est demandé. Il permet d’assurer des prestations 
culturelles supplémentaires.
Cette année, seront proposées :
- en extérieur (avec repli en salle en cas de pluie) : spectacle de 
danse renaissance par l’association Rinascimento Alpino à 11H30, 

15h00, 16h00 et 17h00. 
- Exposition de peintures,
- Présence de Céline Bonnot-Dicorne, Centre de Conservation et de
Restauration du Cuir : échanges autour de son savoir faire et des 
cuirs présents à Longpra,
- Dans le parc : Balade en poneys avec «les Ecuries de Merlas».
En espérant vous retrouver nombreux à Longpra pour ces journées!
En cas de besoin ou pour tout renseignement complémentaire, vous 
pouvez consulter notre site internet ou nous contacter par mail à 
l’adresse : longpra@gmail.com

Ingrid Caillet-Rousset
Chargée de communication

Eglise Saint Georges
L’église de la commune ouvrira 
ses portes comme chaque année 
pour les Journées du patrimoine de 
8h à 18h. L’accès est libre ; il faut 
donc en profiter pour découvrir ou 
redécouvrir notre magnifique église du
XIIème siècle. Et pourquoi ne pas 
suivre un guide qui connaît mieux que 
personne le lieu : M. Mortreuil vous 
attend :
- le samedi 19 septemdre à 10h,

- le dimanche 20 septembre à 11h30 
(après la messe). 
Il faudra respecter les mesures 
de distanciation d’actualité  : 
port du masque obligatoire 
dès le rassemblement devant 
le monument, pendant que 
vous attendrez notre guide. 
Vous garderez le masque durant toute la visite, afin de préserver 
la santé de chacun.

Bonnes visites à tous!



Taille des haies : c’est la saison

INFOS PRATIQUES
Mairie : 04.76.07.51.07 
Courriel : mairie@sgvaldaine.fr 
Tous les matins en semaine : 8h30 - 12h
mardi et mercredi après-midis  : 14h - 17h

Taxi : 04.76.55.77.55 / www.adc-taxis.fr
Cantine scolaire : restauration@sgvaldaine.fr
Bibliothèque Henri & Renée Morel : 
Mardi 9h - 11h et 16h - 18 h, mercredi 16h  - 18h ,  
Samedi 14h30 - 16h30  

Déchèterie de Montferrat (été) : 
Mardi, jeudi, vendredi : 14h - 18h30
Samedi : 9h - 12h et 13h30 - 18h
La Poste : 3661
Gendarmeries (St Geoire & Pont-de-B.) : 
04.76.07.50.17 
Centre Médico-Social : 04.76.65.21.29
Infirmière-puéricultrice : 04.76.66.17.55 

Conseil Architecture, Urbanisme et Environnement 
CAUE (1er jeudi du mois) : 04.76.07.51.07
Rénovation de l’Habitat : 
Cabinet URBANIS : 04.79.33.21.26 
Agence Départementale d’Information sur le 
Logement : 04.76.53.37.30
Conciliateur de Justice : 04.76.07.51.07 
Relais emploi : 04.76.07.52.16 
Maison de l’Emploi : 04.76.93.17.18
Adéquation : 04.76.32.72.80
Relais Assistant(e)s Maternel(le)s : 
04.76.07.51.07 ou 06.98.02.51.81
Pompiers (SDIS) : 112 ou 18
Marché : mardi matin, Place André Chaize 
Messes à St Geoire : 04.76.37.23.20

La croissance des arbustes s’active au printemps, et la fin de l’été. La taille des haies se fait 
donc en avril, et août-septembre, car la sève est moins active et nos arbustes souffrent moins. 
La repousse se fera d’autant mieux. Le moment de la taille s’adapte, selon les années plus ou 
moins sèches... Et n’attendez pas le dernier moment pour éviter les embouteillages à l’entrée 
des déchèteries!

Pour limiter le nombre de voyages, optez pour le broyeur des végétaux!
Le broyage a de nombreux avantages : il permet de bénéficier de broyat de bois pour améliorer 
son compost ou pailler ses plantations.

Savez-vous que le Pays Voironnais propose des aides pour des achats de boyeurs mutualisés ou propose également des locations de 
broyeurs?

Pour plus de renseignments, rendez vous à l’adresse suivante : 
http://www.paysvoironnais.com/reduire-ses-dechets/broyer-ses-vegetaux-721.html


